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A. PROPOSITION

Paragraphe 6.1, modifier comme suit :

"... n'est pas contraignante.

Note : les pneumatiques ne portant pas une inscription "E" ou "e" peuvent être
admis pour premier rechapage à condition qu'ils soient conformes à une norme
internationalement reconnue et que leur convenance puisse être établie."

B. JUSTIFICATION

Les pneumatiques ne portant pas l'indication "E" en provenance d'Amérique, du Japon, etc.,
qui sont produits selon des normes nationales, sont actuellement rechapés en grande quantité.
Les rechapeurs jugent que les pneumatiques de ce type, considérés comme matière première, sont
de même qualité que les pneumatiques portant l'indication "E" ou "e" et qu'il leur reste une plus
grande profondeur de sculptures. De plus, ils existent dans des dimensions adaptées au marché
mondial.

La restriction de l'utilisation de tels pneumatiques a plusieurs conséquences :

- elle augmentera le coût des enveloppes des pneumatiques portant l'indication "E" ou
"e", entraînant ainsi pour l'industrie des surcoûts afférents aux matières premières;

- elle aura des incidences sur l'environnement, car des enveloppes de grande qualité et
en état d'être rechapées seront inutilement éliminées;

- elle constitue un obstacle aux échanges avec d'autres pays qui fournissent
actuellement aux rechapeurs d'importantes quantités d'enveloppes.

La technologie continue de donner naissance à de nouveaux concepts et à de nouvelles
initiatives à l'échelle mondiale. Le fait de restreindre le rechapage aux seuls pneumatiques
portant l'indication "E" ou "e" pourrait gravement compromettre la production et la livraison de
pneumatiques rechapés sur les marchés futurs et, par conséquent, constituerait une pratique
commerciale restrictive. La sûreté et la convenance du produit seraient établies par les
organismes d'homologation, selon les prescriptions applicables au contrôle de la conformité de la
production qui prévoient d'effectuer les essais sur banc à tambour spécifiés dans le Règlement
No 30 de la CEE.
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